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port relourne pour cause d'inexactitude produit d'excellents resultats.

Voilä nos idees pour ce qui concerne Tordre de bataille de sa

propre armee; il y aurait encore bien d'autres points ä trai tt r
si Ton veut epuiser complelement ce sujet. Mais nous ne voulons
pas etre trop long, et nous devons passer ä la seconde partie
de celte etude, soit aux considöralions qui traitent de l'ordre de

bataille de l'armöe ennemie, c'est-ä-dire la valeur tactique absolue
et relative de Tarmee ennemie. (A suivre.)

Canserie militaire suisse.

Une decision du Conseil federal. — La gendarmerie dans Tarmee. — Le
kepi de cavalerie. — L'equippment et Thabillement de Tinfanterie. — Les
depenses des officiers ; l'inegalite dans le recrutement des officiers.

Depuis un certain temps, les journaux quotidiens ont nanti le
public de diverses questions militaires qu'il importe de ne pas laisser

tomber clans l'oubli. Quels que soient les soins dont nos autoritös

enlourent le developpement de nos institutions militaires, et si
röels que soient les progrös accomplis depuis une quinzaine cfannees,
nous n'avons point atteint la perfection. Des critiques peuvent encore
et ä juste titre se formuler; critiques de fond, critiques de detail,
chaque jour en apporte son petit contingent, dont la presse s'empare
aussitöt. On ne peut du reste que s'en feliciter. II yaläun sür indice
de Tinteret que le public attache aux choses militaires. D'autre part,
de ces discussions au grand jour peuvent resulter de nouveaux
progres ; du choc cles opinions jaillit la lumiere

II en est un, cn train de s'accoinplir, celui-lä, que nous permet de
constater le rapport de gestion du Departement militaire. Dorenavant

le Conseil föderal n'appellera plus de hauts fonctionnaires ä des
commandements.

La premiöre consöquence de cette döcision, consöquence que le
public militaire suisse döplorera unanimement, sera l'obligation du
remplacement de M. le colonel Feiss, chef d'arme de Tinfanterie, en
qualite de commandant de la III™0 division. Tous ceux qui ont pu
constater les hautes capacites de l'honorable divisionnaire lors du
rassemblement de 1889, et döjä pröcödemment, comprendront les

regrets que provoque Tannonce de son depart. C'est un excellent
chef que perdra la division bernoise, car en sa personne, l'expörience
s'unissait au savoir pour donner plus d'autoritö ä son commandement,
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Nöanmoins, et en temps que petition de principe, la döcision du
Conseil föderal doit ötre favorablement accueillie. Le cumul de fonctions

administratives et de commandements effectifs est un danger,
et par lä, il faut entendre qu'il peut ötre une cause de desorganisa-
tion au moment d'une mise sur pied de Tarmöe. Car, ä ce moment,
le cumul possible en temps de paix, oü le commandement effectif ne
demande que peu de temps, devient impossible. Une option est
necessaire, et les suites en seront toujours plus ou moins fächeuses.
Si l'option a lieu en faveur des fonctions administratives, le divisionnaire

est remplace par un officier qui le plus souvent n'aura jamais
eu, en temps de paix, l'occasion de se former ä la direction de

grands corps de troupes combinöes. Le cumul se sera donc exerce
au depens du bon commandement du corps. Et ce n'est point le
commandement tactique seulement, la conduite des troupes sur le
terrain qui en souffrira, mais aussi, mais surtout, la direction
administrative du corps rendue si difficile, si compliquöe par notre
Organisation cie milices, par le melange du civil et du militaire, et cependant,

si importante
Est-ce, au conlraire, en faveur de la fonction administrative que

l'option est faite? C'est im nouveau fonctionnaire qu'il faut trouver
et designer sur le champ; et dans cette seconde alternative Tinexpö-
rience est plus ä eraindre encore que dans la premiere.

Et qu'en sera-t-il si les cas de cumul se multiplient II y a deux
ans nous pouvions en constater trois clans notre haut fonetionnarisme
militaire. Le chef d'arme de Tinfanterie ötait en möme temps
commandant de la IIline division ; Tinstrnctour en chef de Tartillerie ötait
en meme temps commandant de la VI«18 division ; le chef du bureau
d'ötat-major ötait en möme lemps commandant de la VIII"18 division.
Une prise d'arme fut survenue dans ces conditions, c'ötaient trois de

nos divisions qui, du jour au lendemain, se trouvaient decapitees.
Aussi bien ce cumul, meme en temps de paix, n'est-il pas en

accord avec l'esprit de notre loi d'organisation militaire. L'art. 54 de
cette loi oblige le ConseiJ federal ä tenir Tarmöe an complet dans sa

formation et pour cela ä combler les lacunes qui pourraient se
produire dans les troupes et dans les etats-majors. Cette Organisation
a pour but d'obtenir qu'en temps de paix la formation de Tarmee
soit dans tous ses details la meme qu'en temps de guerre, de maniere
que le passage du pied de paix au pied de guerre s'opere sans
difficultö, que la mise en mouvement de cette machine lourde et
compliquöe que Ton appelle une armöe se poursuive sans heurts ni
frottements. La loi d'organisation prevoit aussi, ä ia töte des diverses

troupes, des commandants de divers grades. Elle prevoit d'autre
part, art. 247, qu'il est adjoint au departement militaire, comme
chefs des differents services d'administration, les fonctionnaires
militaires suivants, nommes par Ie Conseil fedöral:
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1. Les chefs de division pour Tadministration de Tinfanterie, cie la
cavalerie, de Tartillerie et du gönie (chefs d'armes).

2. Le chef du bureau d'ötat-major.
3. Les administrateurs du materiel de guerre.
4. Le medecin en chef.
5. Le veterinaire en chef.
6. Le commissaire cles guerres en chef.
Est-il besoin de le dire, le terme chef de division employe dans

cet article, n'est pas synonyme de colonel divisionnaire.
Or, de la simple lecture cles attributions diverses que les lois et

reglements placent dans la compötence des officiers commandants
effectifs et clans celle des fonctionnaires supörieurs adjoints au
Departement militaire, il saute aux yeux que les cleux emplois ne
peuvent exister simultanement chez le meme individu.

Un seul exemple le prouvera.
L'art. 248 döclare qu'au chef de Tinfanterie incombent les dispositions

gönörales concernant la mise sur pied, le rassemblement et
Tequipement des corps de troupes ainsi que toutes les mesures ä

prendre au sujet de Tarmöe dans son ensemble.
Comment ce fonctionnaire remplirait-il toutes ces obligations si

diverses, si sörieuses, d'une importance si capitale, si en meme temps
il cloit fournir aux devoirs d'un commandement actif? Comment, au
milieu des pöripeties pleines d'imprövus d'une campagne, pourrait-
on resler en relations avec lui? Comment donnerait-ii les renseignements

qui lui sont demandes, si les necessitös de la lutte le font
passer ä chaque instant d'un lieu dans un autre, ignorant lui-meme
de ce qui se passe ailleurs

Et ce qui est vrai du chef de Tinfanterie est vrai au möme titre
des autres fonctionnaires mentionnös ä Tart. 247.

Ce sont donc bien des personnes differentes qui en temps de

guerre devraient remplir les fonctions administratives instituees par
la loi et les commandements des divers corps. En consequence, en
autorisant le cumul en temps de paix, le Conseil föderal viole l'esprit

de la loi, il ne tient pas au complet la formation de Tarmee.
Dans ces conditions, et malgre les regrets que nous pouvons eprouver

et que nous avons manifestes plus haut, nous devons applaudir
ä la döcision du Conseil föderal.

Dans son numero du 8 mars, TAllgemeine Schweizerische Militärzeitung

reprend la question de l'organisation d'une gendarmerie de

campagne. En 1878, un article de M. le colonel A. de Mandrot,
article paru dans le meme Journal traitait döjä la question ; mais il
fut peu remarque. Toutefois un essai pratique eut lieu quelques
annees plus tard, en 1882, lors du rassemblement de la VIm9 division.
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A cette occasion, le canlon de Zürich mit ä la disposition de l'autorite

militaire un dötachement de gendarmes commande par le
capitaine Fischer. Chacun reconnut Texcellence des services rendus par
ce detachement; puis la question rentra dans Tonibre.

Dans tous les pays qui nous avoisinent, l'organisation militaire
prevoit un service de gendarmerie. Cette institution si döveloppöe et
si appreciee en Allemagne, en Italie, en France, n'a-t-elle sa raison
d'etre que clans ces pays lä Serait-elle pour nous, dans notre armöe
de milices, sans utilite? Pour s'assurer de la reponse ä donner, il
suffit de se rendre compte des services que Ton reclame de la
gendarmerie dans les armees etrangeres. On verra que ces services sont
utiles, mieux que cela sont nöcessaires, indispensables chez nous
comme ailleurs.

Nous empruntons nos renseignements kl'Instruction ministerielle
frangaise du 25 octobre 1887 sur le service prövötal de la gendarmerie

aux armees clont la deuxiöme edition, mise ä jour jusqu'en
fövrier 1890, vient de paraitre.

D'une maniere generale, la gendarmerie remplit ä Tarmee des
fonctions analogues ä celles qu'elle exerce ä l'intörieur; la recherche
et la constatation cles crimes, dölits et contraventions, la redaction
des proces-verbaux, la poursuite et Tarrestation des coupables, la
police, le maintien de Tordre dans les camps, dans les cantonnements
et sur les routes, le transförement des prisonniers sont de sa
compötence et constituent ses devoirs.

La surveillance des individus non militaires, des marchands, des
vivandiers, des domestiques qui suivent Tarmöe en vertu d'une
permission, des vagabonds, des individus soupgonnös d'espionnage,
constitue une partie essentielle de ses attributions.

La gendarmerie est spöcialement chargee du service des prisons
qu'elle etablit clans les quartiers generaux d'armöe, de corps d'armee
et de division.

Elle surveille et dirige le service des sauvegardes.
Enfin, eile a dans ses attributions la röunion, la formation, la

direction et la police des trains.
Teiles sont ses attributions gönerales. Si nous entrons dans le

detail nous nous rendons mieux compte encore de l'activitö que cette
troupe cloit deployer et des avantages qu'elle constitue.

Pendant le combat, les gendarmes maintiennent Tordre en arriere
du champ de l'action. Ils designent aux blesses l'emplacement des
ambulances, et aux officiers le döpöt des munitions. Ils surveillent
les fuyards, s'opposent ä leurs desseins ; ils empechent le döpouillement

des morts et des blesses et arrötent les delinquants. En cas de
retraite, ils font degager les routes pour permettre aux troupes libre
circulation. Ils appröhendent les döserteurs ennemis et les dirigent
sur le quartier gönerai le plus voisin, etc., etc.
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L'espionnage surtout exige une surveillance incessante, soit dans

l'interieur, soit aux abords des camps et des cantonnements. De

meme les maraudeurs, les vagabonds, les gens 'sans aveu, les femmes

de mauvaise vie.
Dans les marches, la gendarmerie assure-Tordre et la police des

colonnes formees par les trains. Elle arrele lespillards, fait rejoindre
les trainards. Elle doit, ä cet effet, fouiller, avec soin, sur les places
et en arriere des colonnes, les bouquets de bois, les haies, les fossös,
les chemins creux, parcourir les rues laterales cles villages, entrer,
au besoin, dans les maisons, visiter les fermes isolöes, alin de faire
rejoindre tous les militaires qui s'öcarteat de la colonne, et d'arreter
tous ceux qui maraudent ou qui n'oböissent pas ä Tinjonction de

rejoindre leur corps.
Enfin, au point de vue judiciaire, la gendarmerie recherche les

crimes et les dölits commis par les individus justiciables cles tribunaux

militaires, en rassemble les preuves, et en livre les auteurs ä

l'autorite chargee d'en poursuivre la repression devant ces tribunaux.
En outre, les officiers du corps forment des tribunaux d'exception,
appeles ä venir en aide aux conseils de guerre, en exercant une
repression immödiate et sans appel sur le personnel floltant qui
s'attache aux armees, et en deviendrait le flöau, s'il n'etait severement

et promptement chätiö.
Toutes ces circonstances qui ont motive dans les armees etrangeres

la creation de corps de gendarmerie ne se renconlreront-elles
pas chez nous En temps de guerre, n'aurons-nous pas nous aussi
nos maraudeurs, nos fuyards, nos deserteurs, nos espions? N'y aura-
t-il jamais de trainards parmi nos hommes N'aurons-nous pas nos
prisonniers ä garder? Nos morts, nos blesses ä proteger? L'encom-
brement et le dösordre ne se mettront-ils jamais dans nos colonnes
de trains? Les suivants de nos troupes, marchands, vivandiers,
domestiques, n'exigeront-ils aucune surveillance?

Sans doute, nous possödons nos gendarmeries cantonales. Mais
celles-ci n'ont pas la plus petite notion du service dans Tarmöe, et ti
du jour au lendemain, sans dressage, sans instruction pratique on
voulait les en charger, elles ne seraient qu'une cause nouvelle de
trouble et de confusion. Au surplus, elles ne auraient elre detournees
de leurs fonctions du temps de paix. La police civile devrait etre
maintenue et le champ d'aetion de la gendarmerie ä l'interieur,
service des localitös, service des gares, etc., serait assez etendu pour
qu'aucun homme ne püt ötre dötache en vue du service de police
dans Tarmee.

Nous avons les guides, dira-l-on. Mais les guides pas plus que les
gendarmes cantonaux ne reeoivent Tinstruction qu'cxigerait une
semblable mission. D'ailleurs sont-ils si nombreux nos guides? Douze
compagnies ä l'effectif reglementaire de 43 hommes, cela fait en tout
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516 hommes, officiers compris. Est-ce trop pour le service de Tötat-
major general, des ötats-majors de division, de brigades et de
rögiments

Nos dragons non plus ne sont pas trop nombreux; on ne saurait
les detacher de leur corps, surtout au moment oü les modifications
qu'entrainera dans la tactique Tadoption de la poudre sans fumöe
exigera un service de surveillance plus actif et plus perilleux.

II y aurait donc interet, et interöt tres reel croyons-nous, ä
poursuivre en temps de paix l'organisation d'une gendarmerie. Elle
serait indispensable en temps de guerre, mieux vaut, par consequent,
la dresser k l'avance, afin qu'une fois sur pied, eile puisse rendre
les services que Ton serait en droit d'attendre d'elle.

II ne serait guöre possible, ni möme necessaire de lui donner les
nombreuses attributions dont eile est revetue chez nos voisins. Mais
fut-elle seulement ä möme de maintenir Tordre dans la formation et
la marche des colonnes de train, de la confusion desquelles on se

plaint continuellement, qu'il y aurait lieu de se feliciter de cette
creation nouvelle.

Dans tous les cas, la question vaut la psine d'ötre etudiee.
En attendant, ne serait-il pas possible et utile de renouveler pendant

les manoeuvres des Ire et IIe divisions l'essai de 1882? II serait
sans doute facile d'obtenir le concours des ou de quelques uns des
cantons dont les troupes seront levöes.

Nous avons fait allusion tout ä l'heure aux nouveaux pörils que
fait courir ä la cavalerie pendant son service de reconnaissance
l'adoption de la poudre sans fumee.

On discute beaucoup actuellement l'influence de cette adoption sur
la tactique. La fumöe avait ses inconvönients, mais eile avait ses

avantages. Les uns et les autres vont disparaitre. Sans vouloir les
ötudier ici, nous pouvons constater par les essais qui de toutes parts
ont commence, qu'un fait est dös ä prösent acquis: l'importance
plus grancle de voir Tennemi le plus vite possible sans en etre apergu
soi-möme. La premiöre troupe instruite aura cet avantage considerable

de pouvoir accueillir Tennemi ä coup de fusil sans qu'aucun
indice autre que le bruit, indice souvent trompeur, ne devoile sa
position. Les actes pröliminaires du combat exerceront donc une
grande influence sur la suite, heureuse ou malheureuse de celui-ci.
Voir, n'etre pas vu C'est dire que le service d'exploration acquiert
plus d'importance encore que par ie passe ; c'est dire que la täche
de la cavalerie grandit; que sa responsabilite s'accentue en raison
des services qu'elle est appelee ä rendre.

Seulement, pour qu'elle soit mieux ä möme de fournir ces services,
il importe de lui faciliter le plus possible sa täche dangereuse. Y a-t-
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on songe en dotant nos dragons et nos guides de Tötrange coiffure
qui depuis quelques annees les affuble Car c'est ä cela tout simplement

que nous en voulons venir. Petite question en comparaison de
toutes celles que soulevent les changements ä venir clans la conduite
des troupes, mais question grosse de consequences si Ton songe ä

Tinteret qu'il y a ä conserver la vie cles hommes par ce moyen si
simple qui consiste ä supprimer tout ce qui peut rendre moins aisö
l'accomplissement de leur devoir.

Quel inventeur malheureux a le premier eu l'idöe de cel informe
couvre-chef? Quel esprit möfait, quelle imagination maladive, nourrie
de l'amour du clinquant, a pu accoucher de cette aureole de ferblan-
terie Quel mal nos dragons ont-ils fait ä la Confödöration pour
qu'elle les öcrase sous cet amoncellement grotesque de quincaillerie
resplendissante

Mais lä n'est pas Timportant. Le grand inconvenient de ce casque
est de rendre par trop visibles nos cavaliers. Ils ont pour consigne
de voir autant que possible sans ötre vus? Mais ils ne peuvent pourtant

mettre leurs köpis dans leurs poches Ce malheureux kepi fait
Toffice de miroir ä mille faces dans lesquelles se reflechit et se multi-
plie le moindre rayon percant la nue. Le jour, un escadron represente
assez bien 124 soleils en miniature, galopant par monts et vaux. La
nuit, les rayons indiscrets de la lune en font 124 etoiles de premiere
grandeur. Un homme ä cheval se masque döjä difficilement quelque
soit son costume. Neanmoins k une certaine. distance, uno patrouille
parvient encore k se dissimuler si rien en eile ne sollicite
particuliörement les regards. Mais comment y parviendra-t-elle jamais
quand l'öclat des uniformes la trahit d'aussi loin que la vue peut
porter

Notre köpi de cavalerie a ete une innovation malheureuse. Plus
vite on en reviendra, mieux cela vaudra.

Ce changement n'est du reste pas le seul qui, utilement, croyons-
nous, pourrait etre introduit dans Tequipement de nos soldats. Pour
ne parier que de Tinfanterie, notre uniforme est loin d'etre pratique.
II a deux gros inconvenients: 1° II n'est pas hygienique; 2° II est
mal commode.

II n'est pas hygienique, le cou est trop serrö dans le col montant,
la poitrine est comprimee sous les courroies do la gourde et du sac ä

pain. Nos hommes, pour la plupart montagnards ou campagnards, ont
l'habitude du travail en plein air, libres de leurs mouvements, la
blouse ou la chemise largement ouverte sur la poitrine, sans rien
qui vienne entraver la respiration. Du jour au lendemain ils endos-
sent un vötement au port duquel rien clans la vie civile, qui est leur
vie habituelle, ne les a jamais prepares. Sous le menton, on les oblige
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ä agraffer un col montant de drap öpais; et pour empecher mieux
encore la circulation de Tair, sous ce col on les astreint ä s'empri-
sonner le tour de cou ä Taide d'une cravate bien longue et bien
large.

Sur la poitrine, deux courroies etroites et sans souplesse, partant
de chaque epaule, rayent en croix la tunique que Ton a eu soin de
faire ä cleux rangs de boutons, et soutiennent d'un cöte la gourde,
de l'autre le sac ä pain. Ajoutons ä cela, les courroies, indispensables
celles-ci, du sac, les courroies porte-ceinturon, le ceinturon lui-möme
auquel pendent la giberne et le yatagan, et nous aurons le spectacle
d'un soldat bien ficelö, d'un militaire en saucisson de Bologne.

L'inconvönient de tout cela, c'est d'empöcher la circulation de
Tair et du sang, et surtout de nuire ä Taisance de la respiration.
L'effort en devient plus grand, la marche plus fatigante, et par voie
de consequence le nombre des trainards et cles indisposes plus
considerable.

Nous savons bien que pour marcher on fait dögraffer aux hommes
leur col et enlever la cravate. Des lors quelle est l'utilitö de ce col
montant, si dös que la troupe quitte la place d'exercice on cherche ä
s'en debarrasser clans la mesure du possible. Est-ce pour le joli
qu'on le veut? Mais un col rabattu ne peut il pas faire aussi son eilet
sans presenter les desavantages au point de vue hygienique du col
montant

Encore si tout cela ajoutait ä Ja commodite du vötement. Mais non.
L'homme ficelö, comprime, emprisonne dans ce dedale de courroies
est gene clans ses mouvements, incapable seulement de mettre
avec quelque facilite la main ä la poche. Et cependant, ce ne sont
pas les poches qui lui manquent. II en a une d'abord sur la poitrine,
ä l'intörieur de la tunique. Seulement comme la tunique est serree
par les agraffes du col, que par dessus, cles courroies Ia traversent
en tous sens, le soldat clevra se döshabiller ä moitie pour tirer sa
montre ou son calepin. II en a d'autres dans les pans de devant de sa

tunique, seulement la cartouchiere en rend l'usage mal commode. II
en a d'autres encore dans les pans de derriere de la tunique, mais

pour celles-ci, c'est la gourde et le sac ä pain qui s'opposent ä leurs
services; de meme en ce qui concerne les poches du pantalon.

Nous le röpelons, notre equipement cTinfanterie n'est ni commode
ni hygienique, et maintenant que la question d'armement est resolue
n'y aurait-il pas lieu d'ötudier ce qui, dans les öquipements et dans
Thabillement, peut etre avantageusement modifie? Au lond, les
changements ä faire seraient plutöt des changements de details. Les frais
seraient peu importants. Quant k nous, nous serions heureux de
voir la presse militaire s'emparer de cette ötude, et chercher les
Solutions les plus pratiques qui pourraient ötre proposöes.

14
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Ensuite d'un article paru dans la Ostschweiz, article inspirö par la
lecture du rescrit de Guillaume II sur la repression du luxe dans le

corps cles officiers allemands, quelques journaux ont traitö la meine
question au sujet de notre corps d'officiers suisses.

Une semblable comparaison est-elle possible? Evidemment non.
C'est ce que fait ressortir un article fort bien pense publie par la
Gazelle de Lausanne du 14 avril.

Abordant la question speciale de la pension des officiers, et
recherchant les moyens d'en reduire le prix au minimum, Tauteur
öcrit les lignes suivantes que nous ne pouvons mieux faire que de

reproduire :

« II y aurait un aulre moyen de diminuer la depense de l'officier,
il faudrait pour cela que les administrations cantonales s'abstinssent
de percevoir sur la nourriture cles officiers un impöt sous forme de

location des cantines.
Voici en effet comment les choses se passent: les casernes

appartiennent aux cantons, qui les louent ä la Confederation pour le
logement des troupes. La cantine fait Tobjet d'un bail ä part, passe avec
le cantinier. Le prix cie location est generalement ölevö ; dans Ies

grandes casernes, comme celles de Berne et de Zurich, il est
considörable. Et le cantinier, naturellement, se recupere sur la troupe,
non seulement sur les officiers, mais aussi sur les sous-officiers et
les soldats. Que la Confederation interdise aux cantons de battre
monnaie avec les csniines des casernes; qu'on installe clans celle-ci
cles cantiniers, mais en leur imposant des tarifs aussi röduits que
possible, et on aurait diminue du coup la döpense pour la troupe. »

D'aucuns prötendent que les depenses auxquelles l'officier est Obligo
et qu'ils estimertt exagörees, empechent le recrutement du corps,
que surtout elles portent atteinte au principe democratique qui dans
ce recrutement et dans une armee comme la nötre, doit toujours
prevaloir. Le pauvre doit pouvoir aspirer ä Tavancement aussi bien
que le riche.

Bien de plus juste que ce principe, et rien de plus desirable que
son application. Mais force est de reconnaitre que dans la pratique,
et parvint-on meme ä reduire k zöro les depenses personnelles de

l'officier, ce principe est un bei ideal duquel on peut se rapprocher
le plus possible, mais que Ton n'atteindra pas. On ne Tatteindra pas,
parce que les inegalites qui s'y opposent ne sont pas inhörentes aux
conditions de la vie militaire mais bien aux conditions de la vie
civile. On ne Tatteindra pas, parce que si Ton peut obtenir que l'officier

en activite de service ne soit pas oblige d'y mettre de sa poche,
on ne peut cependant pas lui garantir les gains qu'il aurait faits en
continuant ä vaquer aux necessitös de son metier ou de sa profession

civile. Pendant qu'il sert sous les drapeaux, le soldat ne produit
pas, c'est-ä-dire qu'il ne gagne pas. Or, les exigences de la vie civile
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he permettent pas ä tous de prolonger d'une duree ögale cette
periode de döfauts de production soit do manque de gain. Quoique
Ton fasse, on n'empechera pas le service militaire d'etre une charge,
une noble charge sans doute, que Ton cloit s'estimer fier de suppor-
tcr, mais une charge. Et c'est meme parce qu'il en est ainsi, et pour
retablir Tegalite violöe entre citoyens par leur aptitude et leur manque

d'aptitude ä servir, que l'impöt militaire a öte institue. Cet impöt
plus ou moins fort, suivant la fortune du contribuable, represente
ainsi l'importance de ces charges qu'il aurait supportees s'il avait ete
reconnu apte. A celui clont la fortune est importante et clont la
condition civile aurait permis un service prolongö, on demande une
somme proportionnee. A celui dont la condition civile n'aurait permis
que le service strictement reglementaire, on reclame egalement une
somme proportionnee, soit moindre que pour le premier.

Nous le repetons, l'inegalite enlre individus touchant le recrutement

des officiers ne provient pas des exigences militaires, eile
provient des exigences civile3, et des lors eile ne se manifeste pas
seulement dans le service militaire des officiers, mais dans le service
militaire de tous, officiers, sous-officiers, soldats. On pourra les attö-
nuer dans une certaine mesure, mais les extirper on ne le pourra
que lorsque le moyen sera trouve de supprimer les inegalites du
sort.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION VAUnOISE.

L'assemblee ordinaire cles dölöguös de la section vaudoise a eu lieu
le 23 mars apres-midi, au Thöätre, ä Lausanne, pour proceder aux
opörations statutaires comprenant entro autres : la gestion et la
reddition des comptes de 1889; les Communications des delegues
concernant l'activitö des sous-sections; l'adoption du budget et de la
contribution pour Tannöe courante. Les diverses propositions presentees
par le comite ont ötö adoptees sans modifications importantes.
L'assemblöe a ensuite compose le comitö cantonal pour 1890 et 1891 de
MM. Thelin, lieutenant-colonel, ä La Sarraz, president; Charriere de
Sövery, major cTartillerie, ä Lausanne; Lecoultre, major de cavalerie,
k Avenches; J. Kohler, capitaine, et Bornand, 1er lieutenant, ä

Lausanne. Les sous-sections de Vevey et Morges n'ötaient pas
reprösentöes.
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